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ARTICLE 19

À la fin de l’alinéa 22, supprimer les mots : 

« ou d’un achat conjoint effectué dans les conditions prévues par le règlement UE 2022/2371 du 
Parlement européen et du conseil du 23 novembre 2022 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La procédure de préachat groupé par la délégation des 27 Etats membres à la Commission 
européenne s’est, dès l’origine, traduite par deux scandales concernant les thérapies anti-covid : 
l’achat dans un premier temps du remdésivir, notoirement inefficace, puis, dans des conditions plus 
qu’opaques de vaccins anti-covid.

 

Cette procédure n’influera en rien la gestion des stocks puisqu’elle ne pourra pas empêcher la 
pénurie de matières premières, elle n’empêchera pas plus le marché européen parallèle, ni le choix 
de distribuer les produits dans des pays où ils sont vendus plus chers.  


